
COMMUNE D’OBERENTZEN  

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

03  OCTOBRE  2016 

 

 

L’an deux mil seize, le 03 octobre à 19 heures 00  à la Mairie, le Conseil Municipal 

d’OBERENTZEN s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur René 

MATHIAS, Maire. 

  

 

Membres présents : FRANTZ Nicole, KASTLER Véronique, ANTONY Hubert,  HEGY 

Nicole,  MEYER Théo,  BRENDLE Bernard, WERTHE  Christian, JAEGGY Martin, 

ANTONY Patricia,  BRETZ Daniel, REYMANN Frédéric, BOIL Corinne, MULLER Jean-

Louis 

 

Membres absents excusés : BAUER Huguette, MEYER Théo, BOIL Corinne, REYMANN 

Frédéric, MULLER Jean-Louis 

 

Pouvoirs : BAUER Huguette à MATHIAS René, BOIL Corinne à KASTLER Véronique 

 

 

 

Secrétaire de Séance : M JAEGGY Martin 

  

Date de la convocation : 27 septembre 2016   

 

La séance est ouverte à : 19 heures 00 

 

 

Ordre du Jour : 

 
- Approbation du compte rendu de la séance du 13 juin 2016 

- Délégation de signature 

- Chasse : agrément d’un co-fermier et d’un garde chasse 

- GIC 13 : faisans 

- Lots de chasse contigus 

- Echange de terrains et acquisitions 

- Assurances 

- Numérotation rue des Pommiers 

- Décision Modificative 

- Maisons Fleuries 2016  

- Devis espaces verts rue des Cerisiers (marché com com) 

- Divers 
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1° APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA DERNIERE SEANCE 

 

Le Maire informe : 

 

Les membres du Conseil Municipal ont été destinataires du compte rendu de la  séance du 13 

juin  dernier. 

Après lecture le compte rendu de la  séance du 13 juin  est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2° DELEGATION DE SIGNATURE 

 

M le Maire informe : 

 

La délégation de signature n’a pas été utilisée. 

 

 

 

3° CHASSE : AGREMENT D’UN CO-FERMIER ET D’UN GARDE CHASSE 

 

M le Maire informe :  

 

Comme suite à la demande de la société de chasse « la source au bois » il conviendrait de 

nommer un nouveau co-fermier ainsi qu’un garde chasse pour les lots n°1 & 2. 

 

Les propositions sont les suivantes : 

 

1/ Co-fermier : M SCHNEIDER Jean-Marc de RUSTENHART 

 

2/Garde chasse : M GERVAL Marcel d’OBERENTZEN 

 

Les dossiers des candidats sont en Mairie. 

 

Après délibération les membres du Conseil Municipal approuvent ces changements à 

l’unanimité. 

 

 

 

4° GIC 13 : FAISANS 

 

M le maire informe : 

 

Le Groupement d’Intérêt Cynégétique 13 propose de mettre en place un plan d’action pour la 

réintroduction naturelle de faisans dans le GIC. 

Les coûts sont trop élevés pour le seul GIC donc les locataires de chasse ont à charge 0, 50 

€/hectare/an, la Fédération des chasseurs subventionne à hauteur de 11 000 euros/an. 

C’est pourquoi le GIC sollicite les communes pour le paiement d’une cotisation de 0, 

30€/hectare/an ou plus. 
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Après délibération, les membres du Conseil Municipal décident d’octroyer un montant de 

0.30€/hectare/an pour le projet de réintroduction des faisans dans les sous bois. 

 

 

 

5° LOTS DE CHASSE CONTIGUS 

 

M le Maire informe : 

 

Afin de faciliter l’action de chasse au sein des 2 lots dont l’adjudicataire est la société de 

chasse « la source au bois » il conviendrait de les déclarer contigus, seront donc communs 

aux deux lots le tir des sangliers, chevreuils et autres gibiers. 

 

 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal déclarent les 2 lots contigus. 

 

 

 

 

6° ECHANGE DE TERRAINS ET ACQUISITIONS 

  

M le Maire informe : 

 

Dans le cadre de la création du prolongement du Lotissement Fleurs des Champs il convient 

d’échanger avec le Conseil de Fabrique 3 terrains d’une superficie de 75 ares 40 centiares, 

avec une parcelle d’une superficie égale dont la situation reste à définir, ainsi que 

l’acquisition d’une parcelle de terrain appartenant à M JAEGGY François dont la 

contenance est de 25, 10  ares au prix de 87850 euros. 

 

Un engagement concernant des travaux de réfection de l’orgue et de l’église sera pris envers 

le Conseil de Fabrique à hauteur de 3000 euros par ares échangés soit un total de 226 200 

euros. 

 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal (2 abstentions) autorisent M le Maire 

à procéder à l’échange des terrains ainsi que de procéder aux diverses acquisitions 

nécessaires à ce projet et de signer tous les documents y afférents. 

 

 

 

7° ASSURANCES 

 

M le Maire informe : 

 

Il convient de renouveler nos contrats d’assurances qui arrivent à échéance le 31/12/2016 

Nous avons contacté Groupama avec qui nous travaillons actuellement et la société Axa pour 

avoir deux devis. 

Les propositions sont les suivantes : 

 

-  GROUPAMA : 3 405 euros 
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-  AXA : 2 800  euros 

 

Après comparaison des prestations et délibération les membres du Conseil Municipal 

décident de choisir la société GROUPAMA pour l’année à venir. 

 

 

 

8° NUMEROTATION RUE DES POMMIERS 

 

M le Maire informe : 

 

1 permis de construire à été déposé pour un terrain près du garage dans un premier temps 

nous avons procédé à la numérotation de l’immeuble déjà construit et à  ce jour il convient de 

numéroter le restant des lots. 

Le plan est présenté aux membres du Conseil Municipal et la numérotation est la suivante : 

 

Rue des Pommiers :  

 

-  N° 1 M MEYER Olivier 

-  N° 3 Garage 

-  N° 5a, b, c, d,  Bâtiment C 

-  N° 7a, b, c, d Bâtiment B 

-  N° 6a, b, c, d Bâtiment A 

-  N° 8 M et Mme KETTERLIN 

 

Rue des Cerisiers : 

 

-  N° 13 parcelle n° 350 

-  N° 15 parcelle n° 352 

-  N° 17 parcelle n° 351 

 

Après délibération les membres du Conseil Municipal approuvent cette numérotation. 

 

 

9° DECISION MODIFICATIVE 

 

M le Maire informe : 

 

Lors de l’élaboration du budget nous n’avions pas le chiffre exact pour le FPIC nous 

n’avions attribué que 3000 euros dans l’article concerné or le montant du FPIC est de  4833 

euros, il convient de prendre la décision modificative suivante : 

 

73925 Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales + 1850 euros 

022 Dépenses imprévues – 1850 euros 

 

Après délibération les membres du Conseil Municipal approuvent cette décision à 

l’unanimité. 
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10° MAISONS FLEURIES 2016 

 

M le Maire informe : 

 

La liste des lauréats des maisons fleuries 2016 est établie comme ci-dessous : 

 

1
er

 prix Mme MERIAN Dominique et M BABULA Francis     60 euros 

2
ème

 prix M MERIAN Jean-Paul  55 euros 

3
ème

 prix M et Mme HELM Rémy  50 euros 

4
ème

 prix ex aequo M et Mme HEGY Lucien  45 euros 

4
ème

 prix ex aequo M et Mme HEBDING Robert  45 euros 

5
ème

 prix M et Mme BINGLER Philippe  40 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme BINGLER Jean-Pierre  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme TAILLARD Guy  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme MERIAN Eugène  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M BECHLER Roland  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme SEIGNIER Marc  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme SCHMIDT Patrick  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme LEVY Damien  30 euros 

6
ème

 prix ex aequo M et Mme HEBDING André  30 euros 

7
ème

 prix ex aequo M et Mme SCHOENY Yvan  25 euros 

7
ème

 prix ex aequo M et Mme JENNY Fernand  25 euros 

7
ème

 prix ex aequo M et Mme GUTLEBEN Jean-Simon  25 euros 

7
ème

 prix ex aequo M et Mme BAUER Raymond  25 euros 

7
ème

 prix ex aequo M et Mme GUTLEBEN Lucien  25 euros 

8
ème

 prix M et Mme MATHIAS René  20 euros 

 

Soit un montant total de 680 euros pour 20 prix. 

 

Après délibération les membres du conseil Municipal approuvent la liste des lauréats à 

l’unanimité ainsi que le montant proposé de 680 pour les prix 2016. 

 

 

11° DEVIS ESPACES VERTS RUE DES CERISIERS (marché com com) 

 

 

Le Maire informe : 

 

Les travaux  de la rue des Cerisiers sont achevés cependant il reste les espaces verts à 

réaliser. Le montant restant pour ces travaux est de 5000 euros pour les plantations et 2550 

euros pour l’engazonnement, ces prix s’entendent bien sur HT. 

 

La société Regard Nature (M MINOTA) propose un devis d’un montant de 3201,33 euros 

TTC pour la réalisation de ces travaux. 

 

Après délibération, les membres du conseil municipal approuvent ce devis à l’unanimité. 
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12° DIVERS 

 

Calendrier des fêtes de fin d’année : 

 

-  05 et 06 novembre Exposition Art et Collections (vernissage samedi 15 heures) 

-  10 Novembre : 19 heure messe 20 heures cérémonie au monument aux morts 

-  11 décembre : repas de Noël des personnes âgées 

-  29 décembre : vœux du Nouvel An (19 heures) 

 

T0 : M le Maire explique aux membres du Conseil Municipal le T0 

 

M WERTHE Christian informe qu’un concert organisé par l’association de jumelage aura 

lieu le 15 janvier prochain à 16 heures à l’Eglise de NIEDERENTZEN. 

 

M ANTONY Hubert signale qu’un problème sur les lignes téléphoniques fixes persiste depuis 

maintenant presque 3 semaines plusieurs foyers dans la commune sont impactés, dont l’école 

et la mairie. Le problème a été signalé à Orange. 

 

Le transformateur EDF dans la rue de la Krutenau présente des problèmes d’infiltration et 

d’étanchéité au niveau du toit. Le problème sera signalé à EDF. 

 

Une journée de travail pour le nettoyage du cimetière pour la Toussaint est proposée. M 

BRENDLE Bernard propose de faire appel aux habitants pour cette opération. Une opération 

de communication à ce sujet sera menée. 

 

Concernant des journées citoyennes une groupe de travail est formé pour la détermination 

des opérations à mener ainsi que leur organisation. Ce groupe est composé de Mrs 

BRENDLE Bernard, WERTHE  Christian, BRETZ Daniel, JAEGGY Martin, MATHIAS René 

et Mme ANTONY Patricia. Une première réunion aura lieu au mois de janvier prochain pour 

les travaux a effectuer au printemps.  M JAEGGY Martin propose d’ores et déjà la plantation 

d’arbres par les enfants des écoles sur le site de l’ancienne décharge communale. 

 

M BRETZ Daniel propose de faire venir la balayeuse, un nettoyage des rues et des siphons 

s’avère nécessaire. La communauté de communes sera contactée pour un passage après la fin 

de la récolte du maïs. Il conviendrait de passer la balayeuse deux fois par an une au 

printemps et la seconde à l’automne. 
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La séance est levée à :    20    heures  40   minutes  

 

Ordre du Jour : 
 

- Approbation du compte rendu de la séance du 13 juin 2016 

- Délégation de signature 

- Chasse : agrément d’un co-fermier et d’un garde chasse 

- GIC 13 : faisans 

- Lots de chasse contigus 

- Echange de terrains et acquisitions 

- Assurances 

- Numérotation rue des Pommiers 

- Décision Modificative 

- Maisons Fleuries 2016  

- Devis espaces verts rue des Cerisiers (marché com com) 

- Divers 

 

 

 
 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE PROCURATION 

MATHIAS René Maire   

BRENDLE Bernard 1
er

 Adjoint   

ANTONY Hubert 2
ème

 Adjoint   

HEGY  Nicole 3
ème

 Adjoint   

ANTONY Patricia  CM   

BAUER  Huguette CM  R. MATHIAS 

BOIL Corinne CM  V. KASTLER 

BRETZ Daniel CM   

FRANTZ Nicole CM   

JAEGGY Martin CM   

KASTLER Véronique CM   

MEYER Théo CM   

MULLER  Jean-Louis CM   

REYMANN Frédéric CM   

WERTHE Christian CM   

 


